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Bonjour madame Tremblay,

Suite à l’analyse des documents dans le dossier de protection de la route 199, le sinistre est dû à un phénomène
naturel. Les impacts appréhendés pourraient causer des dommages importants aux infrastructures en place et
pourraient également occasionner à la collectivité affectée la mise en place de mesures inhabituelles. De plus, les
risques de conséquences sur la collectivité nous semblent très élevés considérant l'historique d'érosion et de
submersion dans ce secteur.

Par conséquent, le MSP est d’avis que le sinistre appréhendé par le MTQ répond à la définition de sinistre au sens
de la loi sur la sécurité civile.

Cordialement,

Janique Lebrun
Directrice régionale 
Direction régionale de la sécurité civile et de la sécurité incendie Gaspésie, Îles-de-la-Madeleine.

96, Montée Sandy Beach, Bureau 1.02 A
Gaspé (Québec) G4X 2W4
Téléphone : 418-360-8097
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Bonjour,


Le présent courriel a été transféré à Mme Janique Lebrun, Directrice pour la Gaspésie et les Îles-de-la-madeleine. 


La direction régionale de la Gaspésie-Îles-de-la-Madeleine assura le suivi.





Bonne journée





Hugo Martin


Directeur régional,





Envoyé depuis mon téléphone intelligent Samsung Galaxy.








-------- Message d'origine --------


De : "Tremblay, Michèle" <Michele.Tremblay@environnement.gouv.qc.ca> 


Date : 19-10-10 9:51 a.m. (GMT-05:00) 


À : MARC DESROSIERS <MARC.DESROSIERS@msp.gouv.qc.ca>, HUGO MARTIN <HUGO.MARTIN@msp.gouv.qc.ca> 


Cc : François Delaître <Francois.Delaitre@environnement.gouv.qc.ca>, "Mélissa (DGÉES) Gagnon" <Melissa.Gagnon@environnement.gouv.qc.ca> 


Objet : Consultation sur la soustraction des projets de travaux d'urgence aux Îles-de-la-Madeleine par le ministère des Transports (3216-02-071) de la PÉEIE 








>>> "Tremblay, Michèle" 10/10/2019 09:52 >>>






Bonjour,





 





Nous vous consultons concernant l’analyse de la demande de soustraction de la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement (PÉEIE) que nous avons reçu concernant la soustraction des projets requis pour réparer les dommages causés aux infrastructures routières aux îles-de-la-Madeleine par l’ouragan Dorian ou pour réparer ou prévenir les dommages qu’un nouveau sinistre pourrait causer à ces infrastructures. La demande vise des interventions sur  l’ensemble du réseau routier des Îles-de-la-Madeleine et ce, pour une durée de 3 ans. Vous trouverez les documents déposés dans le courriel en pièce jointe. 





En vertu de l’article 31.7.1 de la Loi sur la qualité de l’environnement (LQE) un projet peut être soustrait en tout ou en partie de la PÉEIE, dans le cas où la réalisation du projet est requise afin de réparer tout dommage causé par un sinistre au sens de la Loi sur la sécurité civile (chapitre S-2.3) ou pour prévenir tout dommage que pourrait cause un sinistre appréhendé.





Nous aimerions savoir si le sinistre décrit dans cette demande et les sinistres appréhendés sont conformes aux exigences de la Loi sur la sécurité civile. Votre avis doit m’être transmis avant le 11 octobre 10h. Nous sommes conscients du court délai demandé, le projet de décret doit toutefois être transmis aux autorités dans les plus brefs délais. 





Veuillez prendre note que Mme Mélissa Gagnon, m’a mandatée en tant que responsable de l’application de la procédure pour le projet mentionné en objet. Je demeure disponible pour toute demande d’information complémentaire.





 





Nous vous prions d'agréer l'expression de nos sentiments les meilleurs.





 





Michèle Tremblay, M.Sc. Géographie





Chargée de projet





Direction de l'évaluation environnementale





des projets hydriques et industriels





Ministère de l'Environnement 





et de la Lutte contre les changements climatiques





675, boul. René-Lévesque Est, 6e étage





Québec (Québec) G1R 5V7





Téléphone : 418-521-3933, poste 7230





Courriel : michele.tremblay@environnement.gouv.qc.ca





 











